
Arrondissement scolaire 

Depuis 10 ans, la gestion de l’arrondissement scolaire est sous la responsabilité de l’association 

intercommunale EnJeu. Née de la fusion des réseaux de l’Ajere et de l’Aspaire, EnJeu est l’outil que les 

communes ont mis en place pour gérer deux de leurs tâches les plus importantes, l’accueil de jour et l’école 

obligatoire. 

EnJeu est une association intercommunale composée de 11 communes (https://enfance-jeunesse.ch/) qui 

travaille au profit des écoliers de ce périmètre. Elle est constituée d’un comité directeur dont je fais partie 

et d’un Conseil intercommunal ou chaque commune est représentée en fonction de sa taille. Cette 

association est dirigée par une équipe professionnelle compétente et dévouée qui, après la fusion avec la 

Fondation pour l’accueil de jour de Rolle au 1er janvier 2026, a la responsabilité de quelques 350 

collaboratrices et collaborateurs. 

Au niveau scolaire nous avons deux établissements, l’un en charge de secteur primaire (de la 1p classe à la 

6p) et l’autre du secondaire (7p à la 11S). L’arrondissement scolaire est en charge de la mise à disposition 

des classes du secondaire et les communes des classes du primaire. 

Mes réalisations au niveau scolaire : 

- Dans le cadre primaire, il va manquer environ 10 salles de classe aux alentours de 2040, dont une 

partie à Rolle. Diverses variants ont été analysées dont la création de classes modulaires sur un 

terrain du Maupas. Après une visite du collège des Buttes, j’ai émis l’idée de le rehausser pour 

utiliser l’espace des combles. Un architecte a été mandaté pour étudier la faisabilité du projet. Six 

salles de classes pourraient y être réalisées. Cela permettrait de répondre à la demande sans 

utiliser du terrain supplémentaire. Le Canton et EnJeu voient ce projet sous un angle favorable. 

Avec votre soutien, j’ai l’ambition de mener ce projet à bien lors de la prochaine législature. 

- Au niveau secondaire, l’entretien du collège du Martinet et en particulier de sa piscine nécessitent 

un suivi constant. La rénovation de la piscine est un projet que j’ai poussé fortement et que je 

souhaite pouvoir accompagner jusqu’à son terme. La réfection de la toiture du Martinet A est un 

élément de maintenance qui doit être réalisé dans les meilleurs délais. 

- Le projet d’un établissement scolaire à Perroy reste soumis à l’acceptation du PGA de cette 

commune. 

https://enfance-jeunesse.ch/

